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La recherche présentée se situe dans le champ de la sociologie du droit participe à l’analyse critique de la 
régulation des pollutions industrielles dans le département des Bouches-du-Rhône. Ce terrain d’enquête est 
marqué par une grande concentration de sites industriels dont l’implantation à proximité des riverains soulève 
des enjeux forts de santé publique. La thèse interroge la manière dont le traitement institutionnel des pollutions 
industrielles inscrit cette criminalité environnementale dans une gestion différentielle des illégalismes. Notre 
étude empirique s’intéresse aux dynamiques locales, aux stratégies d’acteurs et aux formes d’invisibilisation 
de la criminalité environnementale. Nous étudions le positionnement de la police des installations classées, 
dont l’inspection oscille entre des logiques de contrôle et de négociation. Nous intégrons plusieurs critères 
d'analyse de l'effectivité du droit de l'environnement : accessibilité du recours contentieux, modalités 
d’interprétation de la norme, capacité de contrôle et de détection des infractions, effectivité des sanctions. 
Nous analysons également la portée et les limites des espaces de concertation, et d’une mobilisation collective 
atypique : des procès fictifs portant sur le cas emblématique de pollutions industrielles dites « des boues 
rouges ». 
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